
Extrait ACD 83 - Version du 12/08/2022 

(Source : https://www.var.gouv.fr/secheresse-2023-dans-le-var-r2870.html) 

 

Les recommandations et prescriptions suivantes s’appliquent : 

Pour les particuliers (dont agriculteurs, gestionnaires de canaux…) 

• Utiliser la stricte quantité d’eau nécessaire, 

• Rechercher les fuites, 

• Mettre en place des systèmes de récupération de l’eau de pluie pour l’arrosage, 

• Privilégier les techniques d’arrosage économes telles que le goutte à goutte, 

• Limiter sa consommation de manière générale 

• Si la réglementation en vigueur prévoit un système de comptage, de relever les compteurs à 
fréquence mensuelle. Le préfet peut prescrire la communication des données des trois 
dernières années au service chargé de la police de l’eau. 

Les maires sont invités à porter à la connaissance de leurs administrés, par tous moyens qu’ils jugeront 

utiles, les économies d’eau pouvant être réalisées. Ils leur rappelleront que l’eau provenant des 

réseaux d’eau potable publics et privés doit être réservée en priorité à la satisfaction des besoins 

domestiques. 

Les préleveurs agricoles collectifs doivent s’organiser et adopter une gestion concertée de l’eau 

définie dans les mesures de limitation, soumise au Préfet pour approbation (service chargé de la 

police de l’eau). 

Sur le fondement de la salubrité et de la sécurité publique, les maires pourront, à tout moment et en 

application du code général des collectivités territoriales, prendre, par arrêté municipal, des mesures 

de restriction au moins aussi contraignantes que celles imposées par le présent arrêté, dans l’objectif 

de satisfaire en priorité l’alimentation en eau potable des populations. 

 

  

https://www.var.gouv.fr/secheresse-2023-dans-le-var-r2870.html


 

 

 

 

 

 

NB – ajustement courant 2023 : suite au CRE83 du 13/07/2023, la notion de jours « non consécutifs » a été 

retirée dans les AP « Alerte renforcée » à partir d’août 2023 (Artuby, Arc amont…) et à partir de fin septembre 

pour les derniers AP « Alerte » (Verdon)   



 

 

 

 

 

 

 

NB – ajustement courant 2023 : suite au CRE83 du 13/07/2023, la notion de jours « non consécutifs » a été 

retirée dans les AP « Alerte renforcée » à partir d’août 2023 (Artuby, Arc amont, Siagne aval) 

  



 

 

 

 

Modif ACD83 du 12/08/2022 > Extrait AP_Crise Siagne (29/08/2023) - OK 

NB : oubli du « maraîchage et vergers » (2) dans AP Gapeau et Argens (17/08/2023) + Huveaune amont (28/07/2023) 


